
 

 

 

  

 

                     

                          
 
 

CNC-CONCERE : décision du 21/12/23 
 
Concerne : Traitement administratif final du PNEC 

 
Contexte 
 
Certains coûts liés à la préparation du PNEC final doivent être pris en compte lors de la préparation 
des budgets de la CNC et de CONCERE. 
 
Il s'agit des coûts liés à : 

- La partie interfédérale de la consultation publique nationale (appel d'offre, traduction dans les 
3 langues nationales, traitement et intégration du questionnaire dans une plateforme en ligne, 
traitement des résultats (à l'aide de l'IA), site web de publication). 

- Traduction de certains éléments du site web du PNEC en allemand et en anglais 
- Mise en page de la version finale du PNEC. 

 
Aucun budget n'est prévu pour la traduction du PNEC en allemand ou en anglais, étant donné la faible 
valeur ajoutée et les coûts élevés. 
 
Décision 
 

La CNC et CONCERE décident qu'un budget de 40 000 € est à prévoir en 2024 pour les coûts associés à 

la mise à jour finale du PNEC, 50 % étant pris en charge par le CNC, et 50 % par la CONCERE. 


